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Acteurs Actions Observations Documents
associés

Mairie ou 
fourrière

Vétérinaire 
Fourrière

Fourrière

Mairie

Vétérinaire

Fourrière

Refuge

Vétérinaire

Refuge

Capture de l’animal errant 
(art. L211.22 code rural)

GARDE OBLIGATOIRE EN FOURRIÈRE 
pour observation sanitaire et recherche propriétaire

RECHERCHE DU PROPRIÉTAIRE

Si animal gravement blessé : passage chez un vétérinaire 
conventionné avec la mairie pour soins de première urgence

La capture peut être 
réalisée par un service 
municipal ou la fourrière 
selon la convention. La 
fourrière est détenteur 
et non propriétaire de 
l’animal.

Durée 8 jours ouvrés 
minimum si animal 
non récupéré, possi-
bilité de le garder plus 
longtemps si capacité 
maximale de la four-
rière non atteinte.

Critères pris en compte 
par le vétérinaire : état 
de santé, comporte-
ment, âge, chiens non 
adoptables (1ère caté-
gorie), capacité d’ac-
cueil refuge.

Refuge disposant de 
locaux habilités par le 
Préfet (DDCSPP) et géré 
par association loi 1901 
ou fondation.

Le refuge reste pro-
priétaire de l’animal. Le 
particulier est détenteur 
et non propriétaire de 
l’animal.

Le particulier devient 
propriétaire.

Paiement des frais de 
garde et identification. 
Lorsque le propriétaire 
refuse de payer les frais 
de fourrière, il est pas-
sible d’une amende for-
faitaire si cela est prévu 
par arrêté du maire.

Consultation des fi-
chiers nationaux 
d’identification.

Propriétaire 
retrouvé

Propriétaire 
non retrouvé

Registre d’entrées 
et sorties de la 
fourrière

Bon d’enlèvement 
par prestataire de 
service équarris-
sage

Registres d’en-
trées et sorties et 
carte d’identifica-
tion à faire modi-
fier ou établir au 
nom du refuge

A t t e s t a t i o n 
d’adoption

Certificat vétéri-
naire

Carte d’identifi-
cation à faire mo-
difier au nom du 
particulier

Reçu de paiement 
et carte d’iden-
tification par 
implant électro-
nique si l’animal 
n’était pas identi-
fié à son entrée en 
fourrière.

Restitution au 
propriétaire

Cession à un 
refuge reconnu Euthanasie

Adoption par un particulier

Visite sanitaire obligatoire 90 jours 
après l’entrée en fourrière

Cession définitive au particulier

Animal non adoptable

Cession de la propriété à la 
fourrière après 8 jours de garde

Animal adoptable
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